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Objectif de l’action :  
 
L’action concerne le rétablissement ou la création de mares forestières au profit des espèces 
ou habitats ayant justif ié la désignation du site, ainsi que les travaux permettant le maintien 
de leur fonctionnalité écologique. Par fonctionnalité écologique, on entend la fonctionnalité 
écosystémique d’une mare en elle-même ou son insertion dans un réseau de mares 
cohérent pour une population d’espèces. 

Les travaux pour le rétablissement des mares peuvent viser des habitats d’eaux douces  
dormantes ou les espèces d'intérêt communautaire dépendantes de l'existence des mares. 
Cette action permet de maintenir ou de développer un maillage de mares  compatible avec 
des échanges intra-populationnels (quelques centaines de mètres entre deux mares  
proches) des espèces dépendantes des mares (Triton crêté) ou d'autres milieux équivalents  
(Sonneur à ventre jaune). 
 
Liste des espèces d’intérêt communautaire prioritai rement concernées par l’action :  
 

1166 : Triturus cristatus       Triton crêté 
1193 : Bombina variegata    Sonneur à ventre jaune 

 
Liste des habitats d’intérêt communautaire priorita irement concernés par l’action :  
 

3110 : Eaux oligotrophes très peu minéralisées des plaines sablonneuses 
3120 : Eaux oligotrophes très peu minéralisées sur sol généralement sableux de l’ouest 

méditerranéen à isoètes 
3130 : Eaux stagnantes, oligotrophes à mésotrophes avec végétation de Littorelle unif lore 

et/ou d’association Littorelle-jonc 
3140 : Eaux oligo-mésotrophes calcaires avec végétation benthique à Characées 
3150 : Lacs eutrophes naturels avec végétation de potamot et d’utriculaire  
3160 : Lacs et mares dystrophes naturels  
7110 : Tourbières hautes actives 
7150 : Dépressions sur substrats tourbeux à Rhynchospora 

Conditions particulières d’éligibilité :  
 
L’action vise la création, la restauration ou les travaux ponctuels sur une mare. Il est 
cependant rappelé que d’une manière générale la création d’habitats ex nihilo n’est pas une 
priorité.  
 
Les caractéristiques de la mare (taille, profondeur, configuration…) seront définies dans le 
diagnostic préalable. Elle ne doit pas être en communication avec un ruisseau (loi sur l’eau) 
et doit être alimentée par les eaux pluviales ou phréatiques.  
 
La taille de la mare intra forestière visée par cette action ne peut excéder 1000 m². 
 
La profondeur ne doit pas excéder 2 m de manière à ce que toutes les couches d'eau soient 
sous l'action du rayonnement solaire et que les plantes puissent s'enraciner sur tout le fond.  
 
La présence d’eau permanente peut être exigée dans le cahier des charges en fonction des 
conditions géologiques et climatiques locales, des espèces ou habitats considérés.  
   



Modalités particulières liées à la demande de contr at :  
 
Le guide des recommandations techniques pour la gestion des habitats à Vison d'Europe 
devra être suivi dans les sites où la présence potentielle ou certaine de cette espèce est 
précisée dans le DOCOB. Un diagnostic préalable à la mise en œuvre des travaux devra 
être effectué par l'animateur du site pour identif ier les habitats potentiels et les localiser sur le 
terrain afin que les travaux ne les perturbent pas. 
Le pétit ionnaire joindra à sa demande de contrat un plan de localisation des zones 
d’épandage ou de stockage des boues de curage. 
 
Opérations éligibles et cahier des charges :  
 
Les travaux éligibles sont les suivants : 

- Profilage des berges en pente douce (inférieur à 10 % sur une partie du pourtour, 
définie lors du diagnostic préalable) : recul de crête de berges érodées, maintien de 
la berge par tunage, fascinage ou retalutage d'une berge avec maintien de la 
ripisylve, 

- Curage vieux fonds-vieux bords, 
- Stockage temporaire sur les berges de la mare des boues de curage puis évacuation 

vers une zone de stockage ou d'épandage validée au préalable par la structure 
animatrice, 

- Colmatage par apport d’argile (matériaux à adapter en fonction des caractéristiques 
du milieu : pH, etc.), 

- Dégagement sélectif  de la végétation existante des berges sur une largeur de 2 à 5 m 
par recépage et enlèvement manuel des végétaux, 

- Exportation des végétaux ligneux et des déblais (cas de création) à une distance 
minimale de 20 m, dans le cas de milieux particulièrement fragiles, 

- Faucardage de la végétation aquatique, 
- Etudes et frais d’experts (12% au maximum de l’assiette éligible des travaux), 
- Toute autre opération concourant à l’atteinte des objectifs de l’action sur avis du 

service instructeur. 
 
Les travaux doivent être effectués hors période de reproduction des batraciens. Les  
opérations doivent respecter la pérennité des milieux humides remarquables. Un phasage 
des travaux peut être envisagé et l’option présentant le moindre degré de perturbation sera 
retenue. 
 
Engagements non rémunérés du propriétaire spécifiqu es à l’action :  
 

Le bénéficiaire s’engage à : 
 

- ne pas introduire de poissons ou tortues dans la mare, ou toute autre espèce animale 
ou végétale exogène, 

- ne pas utiliser de produits phytocides à proximité immédiate (des berges et sur une 
bande de 20 m autour de la mare), 

- éviter des opérations de coupes pouvant être préjudiciables au maintien de la mare 
(coupe à blanc à proximité de la mare) en maintenant le peuplement initial sur 20 m 
minimum autour de la mare, 

- entretenir la mare sur une durée de 5 ans, 
- ne pas valoriser la mare dans un objectif cynégétique (mise en place de miradors, 

points d’agrainage etc.) dans un rayon de 20m autour de la mare. 
 
Dispositions financières :  
 



L’aide sera accordée sur devis estimatif approuvé par le Préfet de département et plafonnée 
aux dépenses réelles. Le montant de l’aide est plafonné à : 

- Création de mares (curage ; terrassement ; dégagement des berges ; exportation des 
boues et des produits de coupes) : 5000 €/mare, 

- Entretien/restauration (curage ; entretien de la végétation des berges) : 1500 €/mare. 

 
 


